
CHAPITRE 90

Loi concernant la fusion de la Ville
de Québec et de Ville Les Saules

[Sanctionnée le 23 décembre 1969]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment de l'Assemblée nationale du Québec,
décrète ce qui suit:

1 . Le règlement no 1772 de la Ville de
Québec et le règlement no 192 de Ville
Les Saules, dont le dispositif est identique
et est reproduit à l'annexe 1, sont ratifiés
et déclarés valides, à l'exception toutefois
de la description du territoire de Ville
Les Saules qui est remplacée par la des-
cription contenue à l'annexe 2.

2 . L'article 16 du chapitre 68 des lois
de 1963 (lre session) ne s'applique pas au
territoire décrit à l'annexe 2.

3 . La présente loi entre en vigueur
le jour de sa sanction.

Règle-
ments
ratifiés et
déclarés
valides.

Disposi-
tion non
applicable.

Entrée en
vigueur.
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ANNEXE 1

1. Le territoire de Ville Les Saules,
dont la description apparaît en annexe,
est fusionné à celui de La Ville de Québec
et en fait partie intégrante. Ce territoire
forme un district électoral, district connu
et désigné sous le nom de « district Les
Saules » et est représenté par un conseiller
au conseil municipal de La Ville de
Québec.

2. Jusqu'au premier dimanche de no-
vembre 1970, le district Les Saules sera
représenté au conseil de La Ville de
Québec par M. Romain Langlois, suivant
la résolution adoptée à cette fin par le
conseil de Ville Les Saules le premier
décembre 1969, pourvu qu'il conserve le
cens d'éligibilité qui était requis de lui par
la Loi des cités et villes.

Le premier dimanche de novembre 1970
ou au plus tard le trentième jour suivant
la vacance qui pourrait survenir par suite
du décès ou de la démission du représen-
tant ci-haut nommé, une élection aura
lieu dans le district Les Saules, confor-
mément à la Loi des cités et villes et
d'après une liste électorale préparée par
les estimateurs de La Ville de Québec pour
élire la personne qui représentera le dis-
trict Les Saules au conseil de La Ville de
Québec jusqu'à la première élection géné-
rale à être tenue, dans La Ville de Québec,
après l'entrée en vigueur du présent
règlement.

S'il survient subséquemment une va-
cance à ce poste de conseiller, elle sera
comblée suivant la charte de La Ville
de Québec, sauf que pour les fins de
l'article 18 de la charte de La Ville de
Québec, la résidence et le rôle d'évaluation
mentionnés aux paragraphes c et d de
cet article doivent s'entendre comme
référant non pas à La Ville de Québec mais
à Ville Les Saules.

3. La Ville de Québec s'engage à fournir,
dans le district Les Saules, les mêmes ser-
vices, en quantité et qualité, que dans
les autres districts.

4. Tout l'actif et tout le passif de Ville
Les Saules forment partie de l'actif et du
passif de La Ville de Québec, celle-ci
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assumant tous les droits et toutes les
obligations de Ville Les Saules.

5. Le district Les Saules est régi par les
règlements, résolutions, ordonnances et
rôles de La Ville de Québec.

6. Les taxes spéciales imposées par les
règlements d'emprunt adoptés par Ville
Les Saules sont abolies et le rembourse-
ment, en capital et intérêts, des emprunts
contractés ou autorisés en vertu de ces
règlements, est à la charge de La Ville de
Québec.

7. Le ou avant le 1er juin 1970, le ser-
vice d'estimation des biens-fonds de La
Ville de Québec procédera à l'uniformisa-
tion du rôle d'évaluation de Ville Les
Saules de telle sorte qu'après ajustement,
ce rôle paraisse avoir été établi suivant les
mêmes normes et principes et selon la
même base que le rôle d'évaluation des
immeubles de La Ville de Québec. Il sera
déposé le ou avant le 1er juin 1970.

Ce rôle uniformisé est sujet à l'article
216 de la charte de La Ville de Québec,
« mutatis mutandis », et dès son entrée
en vigueur, il est réputé être, du 1er janvier
1970 au 30 avril 1973, le rôle d'évaluation
des immeubles en vigueur de La Ville de
Québec pour le district Les Saules.

8. A. En aucun temps, le coût combiné
de la taxe d'affaire et des licences ou permis
imposés en vertu des règlements de La
Ville de Québec pour les cinq (5) pro-
chaines années, ne pourra dépasser pour
le district Les Saules

pour la 1ère année —1/6
pour la 2ème année — 2/6
pour la 3ème année — 3/6
pour la 4ème année — 4/6
pour la 5ème année — 5/6

de la différence entre le coût de telles
taxes et licences ou permis imposés sui-
vant les normes de La Ville de Québec
pour les autres districts pour chacune de
ces cinq années et le coût payé par les
contribuables de Ville Les Saules pour la
taxe d'affaire au cours de l'année 1969,
plus le coût de telle taxe d'affaire pour
cette même année de base.
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Le paragraphe ci-dessus ne s'applique
qu'aux personnes, sociétés ou corporations
qui exercent actuellement une industrie,
un commerce, art, métier, profession ou
moyen de gain ou de subsistance dans le
district Les Saules.

B. À partir du 1er janvier 1970, tout
nouvel établissement de même nature que
ceux énumérés au paragraphe précédent
est assujetti à la charte et aux règlements
de La Ville de Québec

a) dans la proportion du tiers pour la
période du 1er janvier au 30 avril 1970;

b) suivant les dispositions de la charte
et des règlements de La Ville de Québec
pendant l'exercice financier commençant
le 1er mai 1970.

9. Nonobstant toute disposition in-
compatible de la charte, le comité exécu-
tif de La Ville de Québec est autorisé à
préparer et à adopter un budget de dé-
penses couvrant les quatre (4) premiers
mois de l'année 1970 pour le district Les
Saules. Si le conseil n'adopte pas à son
tour ce budget lors de la séance au cours
de laquelle il lui est soumis par le comité
exécutif, ce budget devient automatique-
ment en vigueur à compter de la date de
cette séance du conseil.

10. Les règlements décrétant l'impo-
sition des taxes requises pour rencontrer
les dépenses du budget prévu à l'article 9
seront préparés et adoptés lors de l'adop-
tion du budget de La Ville de Québec pour
l'exercice financier 1970/1971 et auront
effet à compter du premier janvier 1970
quant au district Les Saules.

11. La Ville de Québec fournira au
district Les Saules, le ou avant le 1er

janvier 1971, l'eau potable provenant de
son usine de filtration aux taux et condi-
tions prévus à sa charte et à ses règlements.

Jusqu'au 30 avril 1971, l'eau sera fournie
au district Les Saules, au prorata de la
période courue, suivant les taux fixés dans
la charte ou dans les règlements de La
Ville de Québec.

12. Jusqu'au 31 décembre 1970, l'enlè-
vement et la disposition des ordures ména-
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gères dans le district Les Saules se feront
conformément au contrat consenti par
Ville Les Saules et suivant le tarif établi
par elle.

13. Le déneigement dans le district
Les Saules se fera suivant les dispositions
actuelles et conformément au contrat con-
senti par Ville Les Saules moyennant une
taxe annuelle de $0.50 par $100.00 d'éva-
luation des terrains d'après le rôle d'éva-
luation en vigueur chaque année.

Le service de déneigement en vigueur
dans La Ville de Québec sera identique
dans le district Les Saules et les taux de
La Ville de Québec y seront en vigueur

a) si le contrat ci-haut mentionné est
révoqué pour l'un quelconque des motifs
qui y sont contenus;

b) si les contribuables du district Les
Saules demandent le même service que
celui qui est donné dans La Ville de
Québec, et à la condition que l'entre-
preneur ait consenti à la résiliation de
son contrat.

14. Le règlement de construction de
Ville Les Saules continue de s'appliquer
au district Les Saules jusqu'à ce qu'il soit
amendé ou abrogé par La Ville de Québec.

15. Le règlement 70 de Ville Les Saules
et ses amendements concernant le zonage
demeurent en vigueur pour le district Les
Saules jusqu'à ce qu'ils soient modifiés ou
abrogés par La Ville de Québec suivant sa
charte.

16. Le nombre de logements à loyer
modique au sens de la Loi de la société
d'habitation du Québec (chapitre 55 des
lois de 1966/1967) devra toujours être
inférieur, dans le district Les Saules, de
10% par rapport au nombre total de loge-
ments dans le district.

17. Nonobstant l'article 249a de la
charte de Québec, tel que remplacé par la
loi 1-2 Elizabeth II, chapitre 64, article 16,
le nombre des licences qui peuvent être
émises en faveur des propriétaires de taxis
est porté à 382 et de ce nombre, sept (7)
doivent être émises aux résidents du dis-
trict Les Saules qui les détiennent actuelle-
ment.

18. L'entente intervenue entre La Ville
de Sainte-Foy et Ville Les Saules concer-



892 CHAP. 90 Fusion Québec, Les Saules 1969

nant la Cour municipale prend fin le 31
décembre 1969. Cependant, la Cour muni-
cipale de Sainte-Foy a juridiction pour
continuer et terminer les instances com-
mencées devant elle pour le compte de
Ville Les Saules et pour exécuter, à la
demande de La Ville de Québec, les juge-
ments rendus par elle pour le compte de
Ville Les Saules.

19. La Ville de Québec doit offrir à tous
les employés réguliers actuels de Ville Les
Saules un emploi régulier correspondant à
leurs qualifications, sans diminution de
leur traitement actuel et aux autres condi-
tions établies par la loi.

20. Toutes les subventions ou gratifica-
tions gouvernementales, en argent ou en
nature, dont jouissait Ville Les Saules
seront continuées à l'acquit de La Ville
de Québec.

21. Le présent règlement entre en vi-
gueur le 1er janvier 1970 après ratifica-
tion par l'Assemblée Nationale de Québec.

ANNEXE 2

Partant du point d'intersection de la
ligne nord-est du lot 1 du cadastre officiel
de la paroisse de l'Ancienne-Lorette avec
la rive droite de la rivière Saint-Charles;
de là; passant successivement par les
lignes et démarcations suivantes: en réfé-
rence audit cadastre officiel, ladite ligne
nord-est du lot 1 jusqu'à son intersection
avec le côté sud de l'emprise du chemin
de fer de la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique (lot 961); ledit
côté sud de ladite emprise en allant vers
l'ouest jusqu'à la ligne médiane principale
du boulevard Henri IV; la ligne médiane
dudit boulevard en allant vers le sud-est
jusqu'à la ligne sud-est du lot 26; une
ligne limitant au sud-est le résidu du lot
26 et les lots 27, 28, 29, 30, 30-A, 31 et 32;
partie de la ligne sud-ouest du lot 32
jusqu'au coin est du lot 33; la ligne sud-
est des lots 33, 34 et 35; la ligne sud-ouest
du lot 35; la ligne nord-ouest des lots
35, 34, 33, 32 et d'une partie du lot 31
jusqu'au prolongement à travers la rivière
Lorette de la ligne sud-ouest du lot 106;
ledit prolongement; la ligne sud-ouest du
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lot 106 et son prolongement à travers la
route 2-C; la ligne sud-ouest du lot 108;
une ligne droite à travers la rue Saint-Paul
joignant le coin ouest du lot 108 au coin
sud du lot 109; le côté nord-ouest de la rue
Saint-Paul en allant vers le nord-est
jusqu'à la ligne sud-ouest du lot 103;
ladite ligne sud-ouest du lot 103; la ligne
nord-ouest des lots 103, 98, 97, 94 et 93;
la ligne sud-ouest du lot 236; la ligne
nord-ouest des lots 236, 85, 82, 81, 77,
76, 71, 70 et 54 et son prolongement
jusqu'au côté nord-est de l'emprise de la
route de l'Ormière; ledit côté nord-est
en allant vers le nord-ouest jusqu'à la
ligne nord-ouest du lot 575 du cadastre
officiel de la paroisse de Saint-Ambroise
de la Jeune Lorette; ladite ligne nord-
ouest du lot 575 et son prolongement
jusqu'à la ligne médiane de la rivière
Saint-Charles; la ligne médiane de ladite
rivière en descendant son cours jusqu'au
prolongement de la ligne nord-ouest du
lot 2384-B-l du cadastre officiel de la
paroisse de Saint-Sauveur; ledit prolon-
gement et ladite ligne nord-ouest du lot
2384-B-l; le côté ouest de la route de la
Misère (ou Rang Saint-Jacques) en allant
vers le sud jusqu'au coin sud du lot
2384-A-4 de ce dernier cadastre; une
ligne de direction est à travers la route
de la Misère (Rang Saint-Jacques); le
côté nord-est de cette route en allant
vers le sud-est jusqu'au côté sud de
l'ancienne route Saint-Charles-Nord (bou-
levard Père-Lelièvre) ; le côté sud de ladite
route en allant vers l'ouest jusqu'à la ligne
médiane de la rivière Saint-Charles; la
ligne médiane de ladite rivière en descen-
dant son cours jusqu'au prolongement de
la ligne nord-est du lot 1 du cadastre
officiel de la paroisse de l'Ancienne-
Lorette; enfin ledit prolongement jusqu'au
point de départ.


